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Les autodiagnostics 
sont des prestations de formation 
continue éligibles au financement 
par votre fonds de formation
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Faire de la contrainte  
environnement un atout

Pour mieux connaître et maîtriser les impacts de votre activité,
sachez évaluer la gestion de l’environnement par rapport à la 
réglementation et aux exigences de la norme ISO 14001 et définissez 
votre plan d’actions.

•	Les définitions et les enjeux : écono-
miques, stratégiques, juridiques

•	Les principales obligations réglemen-
taires: ICPE, Gestion des déchets, Eau, 
air, sol, produits dangereux

•	Evaluation des impacts environnemen-
taux de l’entreprise

•	La norme ISO 14001 : présentation du 
référentiel et de ses principales exi-
gences 

•	Les règles de l’autoévaluation : identifi-
cation du niveau de maîtrise sur chacun 
des critères de l’autoévaluation

•	La réalisation d’un bilan et d’un plan 
d’actions associé

Points clés

2 jours de formation interentreprises et une ½ journée d’application 
pratique et d’évaluation des acquis dans l’entreprise.

790 euros
nets de taxe

Saintes - 24 mai et 26 juin

Lieu et dates 2012 

Joël Monadier
CAPAC
à Châteaubernard

« Convaincus que l’avenir de 
notre activité passe par une 
démarche de développement du-
rable,  nous avons décidé d’initier 
la mise en place d’un système de 
management environnemental et 
d’engager un projet d’Eco-inno-
vation.

L’autodiagnostic Environnement 
nous a permis de déterminer très 
concrètement les actions (eau, 
déchets, achats, RH, communi-
cation) à accomplir et de mesu-
rer le temps nécessaire pour 
atteindre nos objectifs. » 

Témoignage


